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Le bilan social de l’année 2003 propose quelques indicateurs permettant, par assemblages successifs, de dresser un état

des lieux de notre communauté humaine dans ses différentes composantes démographiques, sociales, juridiques (…), de

rapprocher ses évolutions du contexte des orientations politiques et réglementaires qui la concernent directement, de

confronter les résultats au rappel des projets et décisions auxquels ils répondent.

À l’heure où le CNRS s’efforce de trouver, dans le mouvement, une nouvelle dynamique d’établissement, il n’est pas inutile

que le bilan social prenne date en réunissant pour la première fois dans des termes analogues, avec une précision d’analyse

comparable, une somme d’informations couvrant la quasi-totalité des personnels rémunérés par le CNRS, quels que

soient leur statut (titulaires, ou non permanents), ou la finalité de leur présence parmi nous. Sous cet angle, la refonte de

l’organisation et du contenu de la partie de ce document consacrée à l’ensemble des personnels non permanents constitue

l’innovation majeure de cette édition. Ainsi, les acquis de la récente extension du périmètre du système d’information central

de l’établissement trouvent-ils  une première représentation en vraie grandeur.

Il est de coutume que chaque bilan social présente en couverture une illustration évoquant à tour de rôle les facettes

inépuisables de l’activité scientifique du CNRS, au travers d’un thème d’actualité. J’ai retenu pour cette édition le thème

des sciences de l’environnement, cher au Président Gérard Mégie qui nous a quittés le 5 juin 2004.

Le Directeur général

Bernard LARROUTUROU
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Des exemplaires du bilan social peuvent être demandés à :

Direction des Ressources Humaines

Bureau des Effectifs et de la Gestion Prévisionnelle

3, rue Michel-Ange

75794 PARIS Cedex 16

Nous vous signalons que la dernière page détachable de ce bilan social 

est destinée à recueillir vos observations et questions.

N’hésitez pas à l’utiliser.

Le bilan social est également téléchargeable à partir du site Web du CNRS à l’adresse suivante :

www.sg.cnrs.fr/drh/publi/bilan-social/default.htm
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EMPLOI 2003 : UN CAP DIFFICILE

L’année 2003 a été dominée par le souci de financement et de maîtrise des dépenses de personnel.

Répondant aux besoins des équipes de recherche, la création nette de 44 emplois d’IT (ingénieurs et techniciens) et la

suppression de 137 emplois de chercheurs, a conduit à amorcer le rééquilibrage des composantes humaines au sein du

collectif de recherche (entre fonctions scientifiques et métiers d’appui à la recherche).

A la demande de sa tutelle, l’établissement a recherché des solutions d’autofinancement des dépenses de personnel en

puisant dans ses réserves, et en modifiant l’utilisation de certaines ressources. La nécessité d’un budget en équilibre l’a conduit,

de surcroît, à retenir des choix de limitation de dépenses préservant l’essentiel, et tout particulièrement le renouvellement

des personnels permanents :

• les nominations des nouveaux fonctionnaires IT ont ainsi été reportées en toute fin d’année ; les recrutements contrac-

tuels de courte durée en réponse aux besoins provisoires de renforcement des effectifs des laboratoires et services ont

été reconduits ; 

• le CNRS a choisi de resserrer provisoirement son dispositif d’accueil de scientifiques, en formation et en collaboration :

renforcement de la sélection des entrées de personnels détachés, réduction de 18% des moyens nationaux consacrés à

l’accueil de chercheurs étrangers, pause relative dans l’allocation de contrats de bourses post-doctorales ou doctorales

(diminution de 11% des crédits de BDI : boursiers docteurs ingénieurs).

La conjonction de deux évènements aura facilité le franchissement du cap de l’année 2003 :

• afin de diversifier les modes de renouvellement du potentiel de recherche, le gouvernement a décidé l’allocation de 210 contrats

de bourses post-doctorales, destinées à améliorer l’attractivité internationale de la recherche française, et à endiguer

la fuite des cerveaux ; 

• l’accélération (+130 environ, dont 20 chercheurs) des flux de départs en retraite, au regard des projections démographiques,

a été entraînée par l’entrée en vigueur de la réforme des retraites des fonctionnaires (“pensions civiles”), au 1er janvier 2004

(pour mémoire, près de trois agents sur dix encore présents au 31 décembre 2003 atteindront 65 ans dans les 10 pro-

chaines années).
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EMPLOI STATUTAIRE ET POLITIQUE 
DE RECRUTEMENT :
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• Chercheurs : l’emploi statutaire en balance avec l’accueil

post-doctoral

La programmation de la campagne de recrutement des

chercheurs - affectée par la suppression de 137 emplois

permanents - rompt avec la vive progression des capacités

d’emploi et d’accueil de l’année 2002 : dans ce contexte,

l’option du renouvellement démographique des chercheurs

statutaires (taux de recrutement de 3,1%) a été retenue

afin de poursuivre les redéploiements disciplinaires, et le

développement de l’interdisciplinarité. 

La diminution de l’offre d’accueil sur emplois qui en est

résultée (38 emplois contre 115 en 2002) a conduit à n’ac-

cueillir les enseignants chercheurs que par la voie de la

délégation d’enseignement.

L’établissement a choisi de stabiliser le nombre de collabora-

tions contractuelles de longue durée précédemment conclues

avec des personnalités issues du milieu scientifique inter-

national, du monde industriel, et de jeunes chercheurs en

fin de stage post-doctoral. L’effet de cette mesure s’avère

globalement compensé par les 210 contrats de bourses

alloués au CNRS.

En situation de plein emploi, la diminution des effectifs

budgétaires rejaillit directement sur les effectifs réellement

en fonctions : 11 650 chercheurs au 31 décembre 2003

(pour 11 652 emplois) contre 11 774  un an plus tôt (pour

11 789 emplois). Cet effectif résulte notamment des entrées

de personnel réalisées dans l’année, pouvant intégrer des

nominations différées issues de la précédente session de

concours :

- 385 recrutements (dont 78 issus de la campagne 2002,

soit finalement 483 lauréats nommés en 2002)

- 43 accueils par voie de détachement (soit la moitié du

volume de l’année 2001) ; 80 chercheurs demeurent en

situation d’accueil en détachement au CNRS en fin d’an-

née 2003.

• IT : des capacités préservées… en fin d’année

Le CNRS bénéficie, en 2003, de la création nette de 44 emplois

d’IT, à des niveaux de recrutement particulièrement prisés

par les unités de recherche (ingénieurs de recherche,

assistants ingénieurs) ; cette dotation est confortée par la

transformation, de 37 autres emplois permettant à l’éta-

blissement de compléter son dispositif de recrutement.

Ces attributions ont contribué au maintien de capacités de

recrutement à un niveau élevé, (680 lauréats externes ont

pu intégrer les corps de fonctionnaires de l’établissement),

proche de celui de l’année 2001 (771), et correspondant au

renouvellement de près de 5% des effectifs titulaires. Pour

mémoire, le contingent atteint en 2002 (1 096 nominations)

répondait à une opération exceptionnelle de rattrapage

d’effectifs qui ne pouvait être reproduite, après résorption

des vacances d’emplois.

L’organisation de la session de recrutement a combiné le

recours désormais établi aux concours “génériques” (sans

affectations prédéfinies) sur des métiers courants, transver-

saux aux besoins des diverses disciplines et aux concours

spécifiques (affectés). Après quatre ans d’expérience, les

concours affectés conservent une proportion stable en raison

de la richesse des spécificités métiers, au cœur des disci-

plines scientifiques. La déconcentration des opérations de

recrutements sur 14 centres régionaux de concours a permis

de faire appel, sans déperdition, aux viviers de candidats

répondants à la localisation des emplois offerts.

Malgré un calendrier de concours respecté (opérations

clôturées pour l’essentiel en juillet), les recrutements n’ont

pu prendre effet qu’à partir du mois de décembre, par mesu-

re d’économie ; malgré les 44 emplois créés, 14 329 IT sont

recensés au 31 décembre, contre 14 362 un an plus tôt,

cette légère décrue tenant principalement à un afflux de

départs en fin d’année.

Au total on observe un léger effet de rééquilibrage, dans le

sens d’un renforcement relatif de l’accompagnement de la

recherche : en termes réels à fin décembre, on compte

désormais 1,23 IT par chercheur (1,22 en 2002).

La dénomination ITA (A pour administratif) disparaît du bilan

social, en raison de la réalisation de fusion des carrières

administratives et techniques ; dans un souci de simplification

et de lisibilité, les quelques situations individuelles non réso-

lues par intégration ou détachement dans la filière technique

sont désormais traitées par analogie, à niveau de classement

équivalent dans les corps d’ingénieurs ou de techniciens.
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LES PERSONNELS TITULAIRES 

Identités démographiques 
et professionnelles

• Âges et anciennetés : les IT continuent de rajeunir

L’accentuation du décalage des comportements de départ

entre chercheurs et IT (c. f. infra) comporte sa traduction dans

la situation des populations actives : seuls les IT rajeunissent,

en emportant l’inflexion des moyennes nationales :

- l’abaissement en 2003 de la moyenne d’âge (45 ans et 7 mois,

soit un an de moins qu’il y a 5 ans, et 3 mois de moins qu’en

2002) doit tout à celui des Ingénieurs et Techniciens (- 2 ans

depuis 1998), alors que l’âge moyen des chercheurs reste

stable (46 ans et 7 mois) ;

- l’évolution est analogue pour l’ancienneté de carrière, qui

recule de 2 mois en moyenne, à 16 ans et 5 mois (contre

18 ans en 1998) ; ici encore, l’effet de “rajeunissement“

s’avère plus sensible pour les IT (16 ans et 4 mois, contre

19 ans et 2 mois il y a cinq ans, et 16 ans et 8 mois en

2002) que pour les chercheurs (16 ans et 6 mois, comme

en 2002, moins 2 mois en 5 ans). Pour la première fois, le

Bilan social enregistre une ancienneté de carrière moindre

chez les IT que parmi les chercheurs.

• Nationalités : l’Europe, l’Europe, l’Europe…  

6,2% des personnels permanents recensés au 31 décem-

bre 2003, soit 1 602 personnes, sont de nationalité étrangère

(11,5% des chercheurs - 1 340 -, contre moins de 2% de la

population des IT - 262). Cette ouverture à l’international

correspond à une politique constante en matière d’emploi

scientifique, consacrée par le statut des personnels dès 1983.

Son affirmation progressive s’accompagne d’une concen-

tration accentuée des flux migratoires :

- le premier bilan social du CNRS recensait en 1989 3,4%

d’étrangers parmi les personnels titulaires : le cap du millier

de personnes était dépassé en 1992 (1 070, soit 4,2% des

effectifs permanents, dont 8,5% des chercheurs - 955 ) ; au

cours des dix dernières années, ces effectifs ont affiché une

progression nette annuelle de 47 entrées, dont 33 cher-

cheurs ; au terme des 14 années couvertes par le bilan

social, la part relative des étrangers se sera accrue en

moyenne de 0,2 point par an ;

- parallèlement à cette évolution très progressive, l’horizon

international des recrutements continue de se resserrer :

depuis 2001, plus de la moitié des fonctionnaires de natio-

nalité étrangère sont ressortissants de l’Union Européenne

(53 % cette année), et plus particulièrement originaires de

trois états : l’Allemagne (195 agents), l’Italie (153 agents)

et le Royaume-Uni (139 agents). Fin 1993, les effectifs

ressortissants de l’Europe géographique dépassaient de

peu la représentation du reste du monde ; dix ans plus

tard, ils sont presque deux fois plus représentés : +78,1%

en 10 ans, contre +2,1% pour les autres nationalités (prin-

cipales variations en effectifs : Etats-Unis +15, Maroc +13,

Canada +12, Algérie –7, Inde et Taiwan –6).

Des étrangers plus nombreux, pourtant une diversité géo-

graphique moins riche : tant l’intégration européenne qu’une

certaine perte d’attractivité hors du pré carré de l’Union sem-

blent jouer leur rôle dans ce paradoxe.

• Caractérisation des personnels : “REFERENS” s’étoffe

au CNRS

Le début de l’année 2002 a vu la mise en place d’un réfé-

rentiel harmonisé et commun à tous les EPST et EPSCT,

“REFERENS”. Les enjeux principaux en étaient une meilleure

gestion des personnels des unités mixtes de recherche, et

l’homogénéisation des définitions de profils de postes dans

le cadre des contrats d’association et des ouvertures de con-

cours, visant à renforcer la mobilité inter-établissements au

sein du dispositif de développement des carrières. En 2003, les

métiers des personnels IT y sont répertoriés selon 8 Branches

d’Activité Professionnelle, 55 Familles Professionnelles et

268 emplois types.Pour sa part, le CNRS recense en son sein,

en 2003, 229 emplois types (contre 221 l’an passé), répartis

en 53 Familles Professionnelles (50 en 2002) et 8 BAP.

Comme en 2002, cette nomenclature caractérise, au 31 dé-

cembre 2003, l’activité de 99,2% des personnels IT perma-

nents (soit 14 215 personnes).

Outil individuel et collectif de gestion de l’emploi et des

compétences, la cartographie des emplois types contribue

au repérage des pôles professionnels stratégiques et à

l’analyse des besoins en compétences. Elle intervient

comme un repère important des politiques de recrutement

(profils de poste, niveau de recrutement,…), de mobilité

(identification des passerelles possibles entre les métiers)

et de formation (analyse des écarts entre compétences

actuelles et compétences à atteindre).

L’établissement, soucieux de disposer d’outils de caracté-

risation analogues en faveur du développement professionnel

des chercheurs, et du pilotage des politiques de l’emploi

scientifique, a entrepris une réflexion approfondie dans ce

domaine, faisant appel à de nombreuses expertises, en rela-

tion avec le Comité national de la recherche scientifique.
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Dans l’immédiat, l’approche professionnelle des chercheurs

se limite encore - de manière insuffisante - à une approche

strictement disciplinaire de l’activité, par référence aux

47 sections du Comité National (y compris les commis-

sions interdisciplinaires).

Développement professionnel interne

• Carrières :  une année “blanche” pour les chercheurs ?

Le bilan social 2003 n’enregistre aucune mesure de carrière

pour les chercheurs se rapportant à l’année 2003. Cette

année “blanche” apparente résulte en fait d’une rupture du

rythme de gestion de ces mesures : la décision de modifier

l’ordre du jour des sessions du Comité national de la recher-

che scientifique - instance d’évaluation des chercheurs et de

leurs unités -, décision prise dans le souci d’une meilleure

articulation des travaux de cette instance avec le calendrier

de conclusion et de renouvellement des contrats quadrien-

naux régissant la vie des unités du CNRS en partenariat

avec les universités, comporte le report d’examen des pro-

motions d’une année au cours du 1er trimestre de l’année

suivante, plaçant désormais les chercheurs dans une situation

de gestion comparable à celle de leurs collègues IT. Ainsi,

le bénéfice attendu de la transformation de 20 emplois dans

le grade de directeur de recherche de 1ère classe sera intégré

dans les promotions prononcées à ce niveau en 2004.

Grâce au maintien de flux de départ et de recrutement nom-

breux, 882 IT (6% des effectifs) ont pu bénéficier en 2003 de

promotions de corps ou de grade - avec effet rétroactif -, pour

partie générées par les résultats de la campagne précédente.

Rappelons pour mémoire qu’une amélioration réglementaire

du calcul des possibilités de promotion de corps était déjà

entrée en vigueur en 2002.

Enfin, comme en 2002, l’essentiel (180 sur 196) des nomina-

tions des lauréats internes IT par voie de concours enregis-

trées en 2003 se rapporte à la session de l’année précédente.

La diminution de 23% observée à ce titre souligne encore

le caractère exceptionnel de la session 2001, et l’extinction

rapide des viviers de candidats internes pour l’accès au

corps des adjoints techniques.    

• Mobilité interne des IT : 

les “NOEMI” en vitesse de croisière

2003 est la première année complète d’installation des

“NOEMI” (nouveaux emplois offerts à la mobilité) -, procédure

de mobilité interne des IT instituée en 2002, dans les limites

d’un calendrier de session raccourci à 5 mois. Toujours en

cohérence avec le déroulement des sessions de recrutement,

le calendrier 2003 a offert aux différents acteurs - candidats

et directeurs d’unités – des conditions de choix plus sereines.

Une progression raisonnable des mouvements de personnels

a été enregistrée en rapport avec une offre de 856 fonctions

(+9%) : 377 fonctions ont été ainsi pourvues (+ 53 % par

rapport à 2002) dont 273 (près de trois sur quatre, contre

198 en 2002) par mobilité interne. 

En termes qualitatifs, la physionomie des résultats confirme

avec quelques nuances les caractéristiques relevées en 2002 : 

- 60 % des fonctions pourvues correspondent à une offre

régionale (hors Ile-de-France, dont la part regagne néan-

moins 5 points) ;

- 78 % des mobilités se réalisent vers les laboratoires (contre

83 % en 2002, cette décrue relative correspondant pour par-

tie au succès des offres dans le périmètre des délégations

d’Ile-de-France) ;

- plus de la moitié (54 %) des fonctions sont pourvues dans

trois secteurs : Moyens Communs , Sciences de la Vie et

Sciences de l’Homme et de la Société (respectivement 20%,

19% et 14%), sachant que ces 3 départements réunissent

la moitié des offres ;

- près de la moitié des flux se rapportent à la BAP H (Gestion

scientifique et technique des EPST), branche d’activité

professionnelle qui concentre le tiers des offres

- la moyenne d’âge des personnes mobiles est nettement

inférieure à celle des personnels IT du CNRS (38 ans et

9 mois contre 44 ans et 8 mois), l’écart se creusant encore

(passant de 5 ans 1 mois en 2002, à 6 ans 11 mois en 2003).

Mobilité externe et départs

• Mobilité externe : en panne, au-delà des économies 

de gestion

Pour la deuxième année consécutive, le volume des per-

sonnels CNRS en position de mobilité externe décroît, pour

s’établir à 1 213 personnes au 31 décembre 2003, soit une

baisse de 12% en deux ans, essentiellement imputable au

renforcement de l’attention apportée par l’établissement à

la justification du renouvellement des mises à disposition

de ses personnels, dont le volume est passé de 682 en

2001 à 534 cette année (-22%) 

Evénement inédit depuis le milieu de la dernière décennie :

le nombre de situations de détachement régresse aussi, mais

dans une moindre mesure : 679 agents du CNRS sont en

position de détachement au 31 décembre 2003, soit une

vingtaine de moins qu’en 2002. Mais ce résultat rend

exclusivement compte de la contraction (de 185 à 165) des

situations particulières de détachement issues d’intégrations

au CNRS pour des motifs strictement statutaires (personnels

du Centre d’Etudes sur l’Emploi, de l’ex-DGRST, certains

agents de la Météorologie Nationale…).



LES PERSONNELS NON TITULAIRES 
ET STAGIAIRES

L’élargissement du périmètre du système national d’infor-

mation à la quasi-totalité des personnels rémunérés par le

CNRS avait permis d’inclure dans le Bilan Social 2002 une

première présentation de diverses catégories de personnel

dont l’emploi au sein de l’établissement répondait le plus

souvent à des initiatives locales financées sur les ressour-

ces des unités de recherche.

Partant de cette première expérience, et d’une meilleure

approche des données disponibles après deux ans de fonc-

tionnement de la base de gestion “POPART” (pour “popu-

lations particulières”), l’édition 2003 propose un panorama

approfondi des personnels qui ne disposent pas au CNRS

d’un statut de permanent.

Il est apparu pertinent, à cette occasion, de recourir à un

classement thématique des diverses situations d’emplois,

selon leur finalité, voire leur configuration réglementaire. 

Le plan du document, refondu, propose une exploration

des 23 catégories de personnels et stagiaires recensées,

articulée selon la grille de lecture suivante :

• Personnels exerçant une activité scientifique 

ou technique :

- Actions de transfert et de valorisation : contractuels à

durée déterminée - CDD - “Valorisation” et “Transfert de

technologies”

- Soutien des projets scientifiques et accompagnement de

la recherche : CDD conclu sur emplois (“articles 4.2 ou

6.2”, ou “handicap”) ou crédits (du Fonds national de la

science - FNS -, ou du Fonds de la recherche technolo-

gique - FRT, médecins contractuels), fonctionnaires

accueillis en détachement sur CDD, auxiliaires et vaca-

taires, traducteurs et analystes documentaires (INIST)

- Politique d’échanges et partenariats : chercheurs (étran-

gers) associés, directeurs de recherche associés (fran-

çais), CDD sur crédits de convention de recherche.

• Personnels et stagiaires en acquisition de compétences

par une expérience dans la recherche 

- Formation scientifique : CDD “Accueil Formation par la

Recherche” (AFR), “boursiers” (“Marie Curie”, “Docteurs

Ingénieurs” (BDI), “Post Doctorants”), chercheurs “réseau

Europe”, stagiaires “EGIDE”, 
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Ces évolutions manifestent en définitive un contexte général

d’atténuation de la mobilité externe, notamment vers l’étran-

ger hors Union européenne (-8%). Elles modifient légèrement

le profil des mobilités, qui concernent :

- la France, pour 81% des mises à disposition et 77% des

détachements hors situations particulières (68% en 2002), 

- des organismes d’enseignement et de recherche français,

pour 64% des mises à disposition et 37% des détachements

(41% en 2002), 

- des chercheurs, pour 58% des mises à disposition (60%

en 2002) et 46% des détachements (51% en 2002).

• Départs : un “contre-effet” d’aubaine ?

1 002 personnes du CNRS - 362 chercheurs et 640 IT, soit 3,9%

des effectifs (3,1% des chercheurs et 4,5% des IT) contre

2,9% en 2002 - sont parties à la retraite dans le courant de

l’année 2003, soit 29% de départs supplémentaires par rap-

port aux deux années passées (+91 chercheurs, +134 IT par

rapport à 2002). Ce sursaut était partiellement prévu en

raison de l’arrivée d’effectifs plus nombreux à l’âge de la

retraite. Or, si l’on peut constater, fin 2003, un comportement

de départ inchangé chez les chercheurs (63 ans et 5 mois),

l’âge moyen de départ des personnels IT marque un léger

décrochage (61 ans et 1 mois, contre 61 ans et 5 mois en 2002).

Réaction ponctuelle ou inflexion durable ? Il semble en tout

cas justifié de relier cette accélération (estimée à 20 départs

de chercheurs, 110 départs d’IT) à l’entrée en vigueur de la

réforme du régime des pensions civiles au 1er janvier 2004 :

certains personnels qui en avaient la possibilité semblent

avoir préféré le bénéfice des dispositions encore en vigueur

en 2003… Il est probable que la progressivité d’application

du nouveau dispositif continue d’influer sur les volumes

de départ.

Après un pic ponctuel de 152 nouvelles admissions en 2000

- résultant de l’abaissement à 56 ans du seuil d’admission

à ce régime de pré-retraite de la Fonction Publique - le congé

de fin d’activité (CFA) - désormais en voie d’extinction -

décline rapidement : seules 55 IT ont pu encore accéder à cette

formule en 2003 (elles étaient encore 98 - dont 6 chercheurs

- en 2002). 

Au total, tous motifs confondus, 1333 agents du CNRS (1 153

en 2002 et 1 112 en 2001) ont quitté définitivement l’établis-

sement au cours de l’année, soit un taux de départ global en

effectifs payés de 4,4% (4,3% des chercheurs et 4,5% des IT).

Dans cet ensemble, on enregistre 276 départs en cours

de carrière.
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- Formation technique : personnels sous “contrat emploi soli-

darité” (CES) et apprentis.

Le bilan social 2003 offre enfin, pour la première fois à l’é-

chelle des quelques 4 174 personnes (au 31 décembre) ainsi

associées à l’activité de l’établissement, une image syn-

thétique des conditions de rémunération ou d’indemnisa-

tion, et des modalités de financement des cadres d’accueil.

Ce préambule se limitera à quelques points saillants de

“l’état des lieux en 2003”, non sans reprendre les thèmes

de politique nationale déjà suivis.

• LES PERSONNELS NON TITULAIRES ET STAGIAIRES EN 2003 : UN PAYSAGE COMPOSITE ET MOUVANT

Instruments de politique nationale

Outils d’initiative locale

CATÉGORIE
présents au 31 décembre présents au cours de l’année temps de présence sur l’année

pers. phys. % pers. phys. % hommes-ans ETP %

CDD valorisation 20 3,5 48 3,3 27,1 3,6

CDD transfert 
4 0,7 5 0,4 3,2 0,4

technologie

CDD s/emploi 4.2 161 28,3 335 23,3 236,0 31,3

CDD s/emploi 6.2 28 4,9 232 16,1 100,4 13,3

détachements s/CDD 83 14,5 91 6,3 84,2 11,2

CDD handicap 29 5,1 59 4,1 28,1 3,7

CDD médecins 26 4,5 30 2,1 15,4 2,1

chercheurs associés 193 33,8 603 42,0 253,2 33,6

directeurs de 
27 4,7 34 2,4 5,8 0,8

recherche associés

ACTIVITÉ SCIENTIFIQUE 
571

(100,00)
1 437

(100,00)
753,4

(100,00)

ET TECHNIQUE 34,4 50,8 44,0

BDI 805 73,9 1 073 77,2 815,4 84,9

Post-docs 284 26,1 317 22,8 144,9 15,1

FORMATION PAR LA 
1 089

(100,00)
1 390

(100,00)
960,3

(100,00)

RECHERCHE ET STAGES 65,6 49,2 56,0

TOTAL 1 660 (100,00) 2 827 (100,00) 1 713,7 (100,00)

39,8 27,2 42,6

CATÉGORIE
présents au 31 décembre présents au cours de l’année temps de présence sur l’année

pers. phys. % pers. phys. % hommes-ans ETP %

CDD FNS 46 2,3 97 1,5 55,6 3,1

CDD FRT 8 0,4 15 0,2 7,7 0,4

CDD s/convention
927 46,6 1 614 25,1 946,5 53,4

de recherche

auxiliaires 840 42,2 2 989 46,5 658,1 37,1

vacataires 111 5,6 1 643 25,6 97,7 5,5

traducteurs analystes
57 2,9 70 1,1 7,9 0,5

doc. (INIST)

ACTIVITÉ SCIENTIFIQUE
1 989

(100,00)
6 428

(100,00)
1 773,5

(100,00)

ET TECHNIQUE 79,1 84,8 76,8

CDD AFR 127 24,2 170 14,7 126,5 23,6

boursiers Marie Curie 44 8,4 78 6,8 54,3 10,1

chercheurs 
90 17,1 152 13,2 88,6 16,5

réseau Europe

stagiaires EGIDE 189 36,0 608 52,6 225,1 41,9

CES 38 7,2 104 9,0 28,0 5,2

apprentis 37 7,1 43 3,7 14,6 2,7

FORMATION PAR LA 
525

(100,00)
1 155

(100,00)
537,1

(100,00)

RECHERCHE ET STAGES 20,9 15,2 23,2

TOTAL 2 514 (100,00) 7 583 (100,00) 2 310,6 (100,00)

60,2 72,8 57,4
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Bilan national

CATÉGORIE
présents au 31 décembre présents au cours de l’année temps de présence sur l’année

pers. phys. % pers. phys. % hommes-ans ETP %

Activité scientifique 2 560 61,3 7 865 75,6 2 526,9 62,8

et technique

formation par 1 614 38,7 2 545 24,4 1 497,4 37,2

la recherche et stages

TOTAL 4 174 (100,00) 10 410 (100,00) 4 024,3 (100,00)

• Quelques indications générales peuvent être tirées de

ce survol des personnels non titulaires et stagiaires :

- la variété croissante des formules d’accueil : au cours des

cinq dernières années, quatre nouveaux cadres d’accueil

ont été institués ou rétablis (CDD FNS et FRT, CDD transfert

de technologie, apprentis), trois autres ont été redéfinis ou

diversifiés (les accueils sur crédits de vacations différencient

désormais auxiliaires et vacataires ; les conditions des

régimes des BDI et post-doctorants ont été réaménagées,

incluant une nouvelle variante d’accueils post-doctoraux

financés par l’Etat, dans la limite de contingents définis

dans le cadre de conventions entre le CNRS et le Ministre

chargé de la recherche) ;

- la place importante des accueils non titulaires dans le dispo-

sitif du CNRS, dont la présence cumulée équivaut à 16%

de celle des fonctionnaires chercheurs et IT, pour des effec-

tifs dépassant 10 000 personnes physiques pour l’année ;

- au-delà de la diversité des situations d’accueils, la vo-

latilité rapide des effectifs non titulaires : 58% des per-

sonnes accueillies en 2003 ont quitté l’établissement

avant le 31 décembre ; la notion de flux prédomine dans

ce domaine ;

- une répartition interne centrée aux deux tiers sur la satis-

faction directe des besoins fonctionnels des unités, au

tiers sur des actions de formation par la recherche ;

- l’influence des accueils conclus en partenariat, et notam-

ment dans le cadre de développements intéressant des

entreprises (à eux seuls, les CDD sur conventions de

recherche représentent près de 40% du potentiel de

soutien direct répondant aux besoins des unités) ;

- les apports encore relativement marginaux des fonds

d’intervention publics, français (CDD FNS et FRT) ou euro-

péens (boursiers Marie Curie, chercheurs réseau Europe),

qui représentent ensemble - en temps de présence - 10%

des moyens d’initiative locale (2,7% et 6,2%), et 5% des

accueils de non titulaires  (1,6% et 3,6%) ;

- le caractère incitatif et complémentaire des instruments

de politique nationale : près de 43% des équivalents

temps plein en moyenne - apport minoritaire en soutien

direct à l’activité (30%), mais déterminant en matière de

formation par la recherche (64%) ; les “outils d’initiative

locale” (incluant des soutiens européens ou nationaux

directement mis à disposition des unités de recherche)

prédominant en réponse aux exigences de la conduite

des opérations de recherche.

• Les instruments de politique nationale : 

principales évolutions

CDD sur emplois : budget oblige ! 

Au regard de l’année 2002, l’apport aux unités et services

issu des CDD conclus sur emploi budgétaire s’est contracté de

30% en 2003. Ce recul tient essentiellement à deux causes :

- l’effet mécanique de l’élévation du niveau d’occupation

des emplois atteint fin 2002 sur le volume des emplois

temporairement disponibles pour la conclusion de CDD ; 

- l’économie consentie par l’établissement (à hauteur fina-

lement de 6,5 millions d’euros). Cet effort a surtout pesé

sur les capacités de recrutements occasionnels de CDD,

conduisant les unités à privilégier le recours à des per-

sonnels auxiliaires ou vacataires, financés le cas échéant

à partir de crédits de fonctionnement ; en témoigne la quasi-

disparition, au 31 décembre, des effectifs régis par “l’article

6.2” (28 présents, contre 232 recensés sur l’année : -88%).

L’effacement relatif de la politique d’accueil et de formation

par la recherche devant l’emploi statutaire…

Le choix de préserver le renouvellement des personnels

permanents a entraîné une programmation budgétaire moins

favorable aux capacités d’accueil : -18% en crédits pour les

chercheurs associés, -11% pour les accueils de “boursiers” ;

l’effet de rupture de ces diminutions de ressources - potentiel-

lement dommageable en termes d’image et d’échanges - a

pu être partiellement compensé par une pratique de report

des calendriers d’accueils :

- s’agissant des chercheurs associés, la capacité globale

d’accueil réalisée - en progression de 10% en 2002, régres-

se de 16% (253,2 équivalents temps plein - ETP -, contre

301,2) ; ce recul se traduit surtout par une déperdition du

nombre d’invités (603 accueils contre 738 en 2002, -18%),

et une dégradation du niveau moyen des collaborations

(les “directeurs” représentant 27% des invitations contre

33% en 2002, et seulement 22% des ETP) ; 
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- l’impact des économies budgétaires sur l’accueil de bour-

siers, moins spectaculaire en apparence, s’avère en réalité

plus sévère, en touchant l’essentiel des capacités de nou-

veaux accueils (habituellement moins de 15% des ressour-

ces correspondant au renouvellement par tiers des effec-

tifs au dernier trimestre). Le report de la plupart des

recrutements en toute fin d'année (décembre, au lieu de

septembre-octobre) a néanmoins garanti un volume d’entrées

acceptable ; fin 2003, on compte au CNRS :

- 805 boursiers docteurs ingénieurs (BDI) contre 860 fin

2002, soit une diminution nette des effectifs de –55 (-6%)

(entrées nettes 2002 +64, soit +8%) ;

- 80 boursiers post-doctorants sous régime CNRS ; cette

stabilité apparente masquant une répartition interne

modifiée au profit du développement des cofinancements

régionaux (10 entrées nettes).

…est compensé par l’institution d’un cadre d’accueil post-

doctoral ministériel

Pour les raisons évoquées en introduction, l’allocation au

CNRS, par le ministre chargé de la recherche, d’un contin-

gent de 210 nouveaux contrats de bourses post-doctorales,

conduit au recrutement effectif, avant le 31 décembre, de

204 boursiers supplémentaires, pour des durées compri-

ses entre un an et 18 mois.
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LA PLACE DES FEMMES AU CNRS

Pour la deuxième année consécutive, le cap des 11 000 femmes est atteint au CNRS, malgré une légère diminution des

effectifs globaux.

La recommandation du Conseil de l’Union Européenne du 2 décembre 1996, qui mentionne qu’une “participation équilibrée

des femmes et des hommes aux processus de décision est susceptible d’engendrer des idées, des valeurs et des com-

portements différents…”, semble connaître un écho au sein du CNRS, qui comptabilise 42,6% de femmes dans ses effectifs

titulaires au 31 décembre 2003.

Mais, pour n’être pas simplement formelle, et répondre véritablement à l’objectif d’un équilibre de représentation et de

participation au sein de l’établissement, l’évolution vers la parité doit surmonter de multiples disparités, comme en matière

de formation, de métiers, d’emplois ou de salaires. Le bilan social propose dans cet esprit de nombreuses présentations de

données déclinées par genre, qui constituent autant d’indicateurs pour mesurer, année après année, l’état de développement

du thème de la parité dans les pratiques de l’établissement.

Sous cet angle, au 31 décembre 2003, les personnels per-

manents féminins du CNRS présentent une physionomie

générale très proche de celle de 2002 :

• 25 979 personnes, dont 11 059 femmes, soit 42,6% ; 

• 11 650 chercheurs, dont 3 617 femmes, soit 31,0% ; 

• 14 329 IT, dont 7 442 femmes, soit 51,9% ;

• 86,7 % des hommes (12 941) et 66,4 % des femmes (7 341)

appartiennent à la catégorie A de la Fonction publique ; 

• la population féminine demeure légèrement plus jeune

que la population masculine (avec un âge moyen de 45 ans

et 2 mois contre 45 ans et 10 mois), l’écart tendant à se

résorber ;

• la part des femmes augmente lentement au sein des cher-

cheurs : 1 point de plus en 10 ans. Mais elles représentent

toujours moins du tiers de cette population ; 

• le taux de féminisation des chercheurs (31,0 % globalement

- 21,8% pour les directeurs de recherche et 37,1% pour

les chargés de recherche), décliné par grade, illustre, après

le recrutement, deux stades de discrimination objective,

soit l’accès à la direction de la recherche, et la reconnais-

sance des acquis à ce niveau (pour le passage en DR1).

- 12,1 % en DRCE (6,5 % en 1993) 

- 11,4 % en DR1 (15,2 % en 1993)

- 24,9 % en DR2 (23,3 % en 1993)

- 37,0 % en CR1 (35,9 % en 1993)

- 37,3 % en CR2 (34,1 % en 1993)

• le taux de féminisation des IT s’élève à 51,9%, et plus préci-

sément, on compte deux tiers de femmes parmi les tech-

niciens contre moins d’une sur deux parmi les ingénieurs ;

• les accueils en détachement se partagent à parts égales

entre hommes et femmes ;

• les chargés de mission à temps partiel sont assez peu

souvent des femmes : moins d’une sur quatre (18 au total) ;

• la représentativité de la population féminine varie sensible-

ment entre les disciplines (hormis les Moyens Communs) :

- départements constitués pour plus de 50% de femmes :

SHS et SDV, comptant respectivement 54% et 52% de

femmes, dont 42% et 40% de femmes chercheuses, 

- départements constitués pour moins de 30% de femmes :

PNC, SPM et SPI comptant entre 25% et 26,5% de femmes.

LA PLACE DES FEMMES FONCTIONNAIRES 
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• Chez les chercheurs, des femmes moins présentes dans

les sciences “dures” :

- section du Comité National la plus féminisée : section 38

“Unité de l’homme et diversité des cultures” (54%)

- section du Comité National la moins féminisée : section 2

“Physique : théories et modèles” (8,4 %)

• Chez les IT, un investissement toujours appuyé vers les

métiers touchant au développement de la gestion, de la

communication et de la médiation scientifique et sociale :

- les familles professionnelles les plus féminisées (plus

de trois agents sur quatre sont des femmes) sont les

suivantes : Secrétariat (98%), secrétariat / administration

générale / administration d’unité (89,6%), administration

générale / administration d’unité (86%), édition (85,3%),

documentation / bibliothéconomie (79,8%), communication

/ médiation scientifique (77,3%), et biologie (76,3%) 

- les familles professionnelles les moins féminisées

concernent : la construction mécanique (0,7%), les travaux

et la maintenance immobilière (1,7%), ainsi que l’électro-

technique (4,4%), l’électronique (6,7%) et l’instrumenta-

tion scientifique et techniques expérimentales (14,6 %).

• Part des femmes par département scientifique 

SPM PNC SPI SDU SC SDV SHS STIC MC TOTAL

CH 16,8% 18,9% 20,3% 25,3% 30,2% 39,5% 42,1% 19,7% 29,4% 31,0%

IT 35,8% 27,2% 32,1% 39,0% 48,4% 66,8% 68,6% 39,4% 66,2% 51,9%

CAT. A 27,0% 18,2% 23,7% 29,6% 38,9% 61,6% 64,5% 29,3% 57,5% 43,1%

CAT. B 51,3% 41,4% 47,4% 58,1% 64,5% 74,7% 80,3% 62,1% 75,9% 65,9%

CAT. C 48,2% 38,5% 65,1% 63,8% 64,8% 66,7% 74,3% 75,0% 61,3% 62,5%

TOTAL 25,1% 25,3% 26,5% 33,6% 38,2% 52,3% 54,0% 29,9% 66,0% 42,6%

• Les entrants

En 2003, le CNRS a réalisé :

- 385 recrutements externes de chercheurs, dont 35,1%

de femmes

- 11,1% des nominations DR2

- 40,0% des nominations CR1

- 34,2% des nominations CR2

- 680 recrutements externes d’ingénieurs et techniciens,

dont 49,8% de femmes

- 24,7% des nominations en IR

- 43,5% des nominations en IE

- 45,3% des nominations en A

- 64,9% des nominations en T

- 65,8% des nominations en AJT

• Les conditions de travail

Les femmes demeurent proportionnellement bien plus nom-

breuses à souscrire à des formules de travail à temps partiel :

cette démarche concerne 13,8% des femmes contre 1,2%

des hommes.

La place des femmes fonctionnaires au CNRS, un peu moins

qu’hier, demeure caractérisée par une présence souvent

prépondérante dans les métiers de niveau technique, et

déclinante à mesure que l’on s’élève dans l’échelle des

emplois et des rémunérations, qu’il s’agisse des filières

scientifiques ou d’ingénieurs. La parité est un long chemin…

• Part des femmes par branche d’activité professionnelle (BAP)

BAP A BAP B BAP C BAP D BAP E BAP F BAP G BAP H

2002 71,7% 42,8% 9,5% 60,1% 26,2% 73,8% 26,2% 86,1%

2003 70,7% 43,3% 9,7% 58,3% 25,0% 73,7% 24,0% 86,2%
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L’élargissement du système d’information national du CNRS,

qui englobe désormais la quasi-totalité des personnels

contractuels rémunérés par l’établissement, permet d’a-

border l’espace des femmes non fonctionnaires.

Au cours de l’année 2003, le CNRS a employé 10 410 colla-

borateurs non titulaires. Ces personnels apparaissent légère-

ment plus féminisés que les personnels permanents puisque

les femmes non fonctionnaires représentent 46,1% de cet

ensemble, contre 42,6% des fonctionnaires de l’établissement.

La réalité de la participation de ces 4 812 femmes non fonc-

tionnaires, recouvrent des situations d’emploi très fortement

hétérogènes, résultant des finalités d’emploi différenciées,

telles que :

L’exercice d’une activité scientifique ou technique

• des actions de transfert et de valorisation (CDD Valorisation

et CDD Transfert technologique),

• une activité d’accompagnement de la recherche (CDD

Article 6.2, auxiliaires et vacataires, CDD article 4.2, CDD

Fonds National de la Science (FNS), CDD Fonds de la

Recherche Technologique (FRT), médecins de préven-

tion, CDD ”handicap”),

• une activité scientifique (Chercheurs associés, Directeurs

de Recherche Associés Français (DRAF) et CDD sur

Convention de Recherche (CR).

L’acquisition de compétences par une expérience dans

la recherche

• une formation scientifique : CDD Accueil Formation par

la Recherche (AFR), Boursiers Marie Curie, Boursiers

Docteurs Ingénieurs (BDI), stagiaires EGIDE, Post docto-

rants, chercheurs Réseau Europe

• une formation technique : CES et apprentis.

Cette diversité de situations est certes partagée avec les per-

sonnels masculins, mais de manière souvent dissymétrique.

Le faible taux de féminisation relevé parmi les chercheurs

fonctionnaires, se retrouve chez les contractuels : c’est dans

l’activité de la recherche (chercheurs associés, DRAF, CDD

CR) et dans la formation scientifique (où les contrats

requièrent un niveau de qualification élevé) que les femmes

sont les moins présentes, avec un sexe ratio de l’ordre de

60 femmes pour 100 hommes. Les femmes sont très mino-

ritairement - voire presque absentes - parmi les Directeurs de

Recherche Associés Français (2 femmes / 32 hommes), les

chercheurs associés (144 femmes / 459 hommes), ainsi que

parmi les chercheurs “Réseau Europe” (46 femmes / 106

hommes). 

Second phénomène notable, les femmes sont plus fréquem-

ment détentrices des contrats véritablement “précaires” au

sein du CNRS : les CDD article 6.2, les contrats d’auxiliaires ou

de vacataires, qui présentent des situations d’emploi de

courtes durées (généralement inférieures à un an, voire

quelques jours pour les vacataires), arborent un sexe ratio

allant de 112 à 183, soit une très large présence féminine. 

Les femmes non fonctionnaires présentes au CNRS au cours

de l’année 2003 sont âgées en moyenne de 30 ans et 3 mois,

soit 3 mois de moins que leurs homologues masculins.

Cette moyenne souffre cependant trois exceptions notables :

• les 2 femmes DRAF sont âgées en moyenne de 46 ans, ce

qui s’explique par le haut niveau de technicité et d’expé-

rience requis pour ce type de contrat,

• les 49 femmes accueillies en détachement sur contrat

présentent, sans surprise, une moyenne d’âge de 48 ans

et 2 mois, plus proche de la moyenne observée au sein

des effectifs permanents (45 ans et 2 mois) : ces contrats

s’adressent en réalité à des femmes fonctionnaires,

accueillies au CNRS dans des conditions particulières

n’autorisant pas leur intégration parmi les personnels

permanents de l’établissements.

• à l’instar de leurs confrères, les 25 femmes médecins

présentent une moyenne d’âge élevée (51 ans et 2 mois ;

16 d’entre elles ont au moins 50 ans) : ces contrats, conclus

à durée déterminée, sont renouvelés pour une large part

et peuvent atteindre une ancienneté de service importante.

A titre indicatif, les 26 médecins présents au 31 décembre

(hommes et femmes confondus), réunissent une ancienneté

moyenne au CNRS de 52 mois.

LA PLACE DES FEMMES NON FONCTIONNAIRES 



B I L A N  S O C I A L  2 0 0 3  -  E M P LO I  S C I E N T I F I Q U E  E T  C A R R I È R E S 1 9

S
TA

TU
TS

 E
T 

É
VO

LU
TI

O
N

S
R

É
G

LE
M

E
N

TA
IR

E
S

D
É

VE
LO

P
P

E
M

E
N

T
P

R
O

F
E

S
S

IO
N

N
E

L 
E

T 
S

O
C

IA
L

E
M

P
LO

I 
S

C
IE

N
TI

F
IQ

U
E

 
E

T 
C

A
R

R
IÈ

R
E

S
A

N
N

E
X

E
S

Index des données sur les femmes dans le bilan social 2003 

THÈME N° de pages

Catégories de la Fonction publique, corps et grades, niveaux de classification 26 à 30, 36

Moyenne et tranches d’âge 35, 36

Ancienneté dans l’organisme 47, 48

Carrières : recrutements, promotions des chercheurs et ITA 40 à 46

Rémunérations, primes et indemnités 52 à 57

NOEMI 71

Départements scientifiques 75

Caractérisation des personnels 85, 89, 92 à 95

Mobilité institutionnelle, disponibilités 98, 99

Congés 107, 108

Temps partiel 109 à 111

Personnels non titulaires 112, 113, 117, 119, 123, 124, 130, 132

Accidents de service 175

Expertises du Comité médical 178



Âge moyen et sexe ratio

La pyramide des âges des personnels en situation d’emploi de courte durée est plutôt “jeune” puisque 61% des auxiliaires

et 67% des vacataires ont moins de 30 ans, alors que celle des autres personnels, et en particulier des accueillis en détachement

et des médecins de prévention, apparaît sensiblement plus âgée dans l’ensemble, proche de celle des fonctionnaires :

47% des accueillis en détachement et 63% des médecins de prévention ont plus de 50 ans ; rappelons que les accueils en

détachement sur contrat s’adressent à des fonctionnaires d’autres établissements ; pour des raisons de qualification, le

recrutement des médecins de prévention ne peut intervenir de manière précoce, leurs contrats sont souvent renouvelés,

voire pérennisés.

La répartition par sexe, proche de l’équilibre pour l’ensemble des contrats, recouvre des disparités : les médecins de pré-

vention sont surtout des femmes (25 femmes pour 5 hommes), de même que les contractuels “article 6” (183 femmes

pour 100 hommes). A l’opposé, les contractants “article 4” sont majoritairement masculins (68 femmes pour 100 hommes).

Effectif par nationalité

*Non compris les traducteurs et analystes documentaires de l’INIST (données non disponibles) – cf annexe
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0 100 200 300 400 500

CDD art 6.2

Situation 
d'emploi 

A

auxiliaires

vacataires

TAD de l'INIST

CDD art 4.2

CDD FNS

CDD FRT

acc. en détachement

médecins

CDD "handicap"

Sexe ratio 
TOTAL = 112,0 femmes 
pour 100 hommes

Âge moyen 
TOTAL = 30,4 ans

31,6
182,9

29,5
112,7

29,2
112,6

39,0
180,0

35,4
68,3

30,7
106,4

29,4
150,0

48,3
116,7

50,7
500,0

34,9
90,3

Situation 
d'emploi 

C

Situation 
d'emploi 

B

France
U.E (hors

Hors U.E Afrique Amérique Asie Océanie
Non

TOTAL
France) déterminé

Situation d’emploi A

- CDD art 6.2 218 2 6 1 2 3 232

- auxiliaires 2 622 134 54 84 40 53 2 2 989

- vacataires* 1 455 73 15 59 16 23 2 1 643

Situation d’emploi B

- CDD art 4.2 283 26 7 3 6 7 3 335

- CDD FNS 72 10 3 4 3 3 2 97

- CDD FRT 14 1 15

- accueils en détachement 89 2 91

Situation d’emploi C

- médecins 30 30

- CDD “handicap” 59 59

TOTAL 4 842 246 79 158 66 88 6 6 5 491
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649 personnes relevant de ces 9 types de contrat sont de nationalité étrangère, soit environ 12%. Elles sont originaires de

l’Union européenne pour plus d’un tiers d’entre elles (37,9%), de l’Afrique (24,3%) pour un quart ; le reste se répartit assez

également entre nationalités asiatiques (13,6%), européennes (hors Union) (12,2%) et américaines (10,2%).

La consolidation des choix de candidats sur projets conduit à constater une élévation de la représentation des étrangers

dans le cadre des contrats FNS (25,8%). Notons la proportion médiane d’étrangers parmi les auxiliaires (12,5%), princi-

palement originaires des pays de l’Union Européenne (36,5%) et d’Afrique (22,9%) ; leur absence totale chez les médecins

de prévention et les CDD “handicap”.

La plus grande diversité d’origines s’observe parmi les auxiliaires, les vacataires, les CDD article 4 et FNS, puisque la

quasi-totalité des blocs géographiques y est représentée.

2.5 EFFECTIF PAR DÉLÉGATION RÉGIONALE (effectif présent en 2003)

D’une manière générale, la répartition régionale de ces contractuels tend à reproduire celle des fonctionnaires en atténuant

la prédominance relative de l’Ile-de-France, dont les six délégations continuent ensemble, néanmoins, de gérer les plus gros

volumes de dossiers (1 902 dossiers en 2003, soit 34,2%), le deuxième pôle étant constitué par la délégation Rhône-Alpes

(Vallée du Rhône et Alpes), qui gère 588 personnes, soit 10,6% des effectifs. 

Par exception, l’IN2P3 gère, après l’Ile-de-France, le plus grand nombre de contrats “article 6” et “article 4” (respectivement

18,1% et 15,5% des effectifs).
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CDD 
Aux. Vacat. TAD 

CDD CDD CDD Acc. 
médecins

CDD
TOTAL

art 6.2 art 4.2 FNS FRT Dét. handicap

Ile-de-France 91 955 562 157 32 5 71 9 20 1 902

- Paris A 20 268 237 23 1 2 1 2 554

- Paris B 7 113 59 9 10 2 1 201

- Est 17 89 68 13 6 3 1 5 202

- Sud 15 199 73 17 10 4 1 4 4 327

- Ouest et Nord 8 153 79 22 5 2 2 4 275

- Paris Michel-Ange 24 133 46 73 1 61 1 4 343

Nord-Est 13 189 33 70 9 1 3 4 322

Rhône-Alpes 12 360 165 25 11 4 4 3 4 588

- Site Vallée du Rhône 8 190 51 14 3 3 3 2 274

- Site Alpes 4 170 114 11 8 4 1 2 314

Centre, Auvergne 
2 88 25 12 1 1 2 3 134

et Limousin

Alsace 5 117 120 10 8 2 2 264

Provence 21 215 65 11 11 4 1 328

Languedoc-Roussillon 7 178 66 15 8 5 2 3 3 287

Midi-Pyrénées 6 190 165 15 8 3 2 5 394

Aquitaine 
5 112 105 5 5 1 2 1 236

et Poitou-Charentes

Bretagne 
11 108 63 4 2 1 3 192

et Pays de Loire

Nord Pas-de-Calais 
7 119 81 8 6 3 224

et Picardie

Normandie 6 48 36 1 1 1 1 4 98

Côte d'Azur 3 103 34 10 3 1 2 156

IN2P3 42 108 75 52 1 5 4 287

INSU 1 99 48 1 149

TOTAL 232 2 989 1 643 70 335 97 15 91 30 59 5 561
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2.6 EFFECTIF PAR DÉPARTEMENT SCIENTIFIQUE (effectif présent en 2003)

Note méthodologique : la prolongation d’un contrat peut s’accommoder d’un changement de département scientifique ; le recensement des
effectifs en tient compte, le cas échéant, par proratisation selon la durée de contrat passée au sein de chaque DS, d’où la présence de décimales
dans les effectifs.

Les départements accueillant les plus grands contingents de contractuels de ces types sont SDV, SHS et Moyens Communs

(60% au total). Le département des Sciences de la Vie (SDV) “truste” la moitié des CDD FNS et le tiers des contrats “Handicap”.

2.7 DURÉE MOYENNE DE PRÉSENCE PAR DÉPARTEMENT SCIENTIFIQUE, EN MOIS

* calcul sur l’effectif présent en 2003 (les anciennetés sont arrêtées au 31/12/2003)

Pour l’ensemble de ces types de contrat, la durée moyenne de présence sur l’année 2003 s’établit à 3,3 mois, allant de 1,7 mois

pour les vacataires à 11,1 mois pour les accueils en détachement. La durée moyenne de l’accueil s’élève, dans l’ensemble,

à 5,3 mois, variant de 1 mois et demi pour les vacataires à 22 mois pour les médecins de prévention, et même 5 ans et demi

pour les accueillis en détachement.

CDD 
Aux. Vacat. TAD 

CDD CDD CDD Acc. 
Médecins

CDD
TOTAL

art 6.2 art 4.2 FNS FRT Dét. handicap

MC 77 445,1 94,8 70 94 79 30 7 896,9

PNC 42 111,7 77 59 1 5 4 299,7

SPM 10 156,5 91,5 16 5 3 3 285

SPI 3 143,3 55 16 1 5 223,3

SC 16 273,4 84 22 18 2 1 4 420,4

SDU 10 328 184,8 27 3 6 558,8

SDV 44 771,4 360,6 58 53 6 2 20 1 315

SHS 21 529,9 506 27 5 1 4 7 1 100,9

STIC 9 229,7 189,3 16 11 3 3 461

TOTAL 232 2 989 1 643 70 335 97 15 91 30 59 5 561

PRÉSENCE MOYENNE CDD 
Aux. Vacat. TAD 

CDD CDD CDD Acc. 
Médecins

CDD
TOTAL

SUR L’ANNÉE 2003* art 6.2 art 4.2 FNS FRT Dét. handicap

MC 4,8 3,3 1,0 1,4 8,7 11,2 10,9 3,6 4,8

PNC 7,9 3,1 1,1 8,5 1,8 11,4 5,5 4,5

SPM 5,0 2,6 1,5 6,5 5,2 5,7 4,7 2,8

SPI 1,8 2,9 1,7 9,4 2,0 6,4 3,1

SC 6,3 2,7 2,0 7,4 7,7 6,5 12,0 5,5 3,2

SDU 4,9 2,7 1,7 7,9 4,0 6,8 2,7

SDV 4,7 2,9 1,6 8,9 7,8 7,7 12,0 6,1 3,1

SHS 4,7 2,6 1,7 9,1 6,9 1,0 7,7 4,9 2,4

STIC 3,8 3,2 2,4 7,6 5,0 5,1 8,6 3,1

TOTAL 5,4 2,9 1,7 1,4 8,5 7,0 6,1 11,1 10,9 5,7 3,3
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*Calcul sur l’effectif présent en 2003 (les anciennetés sont arrêtées au 31/12/2003)
**Non compris les traducteurs et analystes documentaires de l’INIST (données non disponibles) – cf annexe

2.8 EFFECTIF PAR NIVEAU DE QUALIFICATION

Les contrats d’auxiliaires, de vacataires, les CDD FNS, FRT, les accueils en détachement s’adressent à des qualifications

de chercheur et d’IT. Mais les chercheurs sont surtout représentés parmi les CDD FNS, les CDD art 4.2, et les auxiliaires

(respectivement 22%, 15% et 8%).

Notons que les contrats FNS et FRT visent exclusivement des qualifications du niveau de la catégorie A de la Fonction

publique (à partir du niveau AI), et s’adressent exclusivement à des jeunes diplômés post-doctorants ou ingénieurs. Les

autres types de contrats sont surtout dédiés au recrutement d’ingénieurs et de techniciens. 85,8% des agents employés

sur CDD “article 6.2” sont de niveau de catégories B et C (niveaux T, AJT ou AGT). 
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DURÉE MOYENNE CDD 
Aux. Vacat.**

CDD CDD CDD Acc. 
médecins

CDD
TOTAL

DE L’ACCUEIL* art 6.2 art 4.2 FNS FRT Dét. handicap

MC 6,2 3,5 0,8 18,8 70,6 22,3 4,1 12,3

PNC 9,8 3,3 1,0 15,3 1,8 31,2 10,0 6,5

SPM 9,2 3,0 1,4 10,2 5,1 12,7 5,3 3,3

SPI 4,6 3,1 1,5 17,1 2,0 7,6 3,8

SC 7,6 3,3 1,8 14,3 13,4 11,0 76,1 6,5 4,4

SDU 7,7 2,9 1,4 14,9 11,2 8,2 3,1

SDV 8,5 3,1 1,3 18,8 12,9 12,7 67,5 7,6 4,9

SHS 6,9 2,6 1,5 21,2 9,0 1,0 19,1 5,7 2,7

STIC 7,7 3,6 2,4 25,5 9,4 5,0 12,0 4,2

TOTAL 7,7 3,1 1,5 17,6 11,7 10,2 66,1 22,3 7,2 5,3

CDD 
Aux. Vacat.**

CDD CDD CDD Acc. 
médecins

CDD
TOTAL

art 6.2 art 4.2 FNS FRT Dét. handicap

DR 19 1 20

CR 235 53 32 21 1 1 343

IR 299 101 98 38 8 42 30 4 620

IE 13 1 057 601 119 30 5 29 12 1 866

AI 20 373 160 67 8 1 3 8 640

T 116 498 292 14 17 937

AJT 77 527 436 1 18 1 059

AGT 6 6

TOTAL 232 2 989 1 643 335 97 15 91 30 59 5 491
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3 Politique d’échanges et partenariats

3.1 CARRIÈRE DES AGENTS PRÉSENTS AU 31/12/2003

Parmi les 2 251 personnes accueillies au CNRS en 2003 dans le cadre de l’exercice d’une activité scientifique (chercheurs

associés et CDD sur convention de recherche), la moitié a quitté l’établissement au 31 décembre. 410 des 603 chercheurs

associés présents sur l’année ont quitté l’établissement au 31 décembre. 

Généralement, ces accueils ont été précédés d’autres expérience au CNRS, s’agissant particulièrement des CDD sur

convention de recherche, qui réunissent en moyenne 2 expériences par personne, soit sous la forme d’un contrat de vacataire

(12,4%), d’auxiliaire (5,3%), ou d’un CES (0,6%).

3.2 EFFECTIF SELON LE NOMBRE DE PÉRIODES DE CONTRATS AU COURS 
DE L’ANNÉE 2003

3.3 EFFECTIF EN ETP

Type d’expérience Nb Présents Ancienneté 
Présents % présents 

Ch. CDD
DRAF

CDD Marie 
Vac Aux CES

Réseau d’expériences au (2)/(1) au
sur l’année au 31/12

ass. CR AFR Curie Europe (2) 31/12 (1) 31/12/2003

Chercheurs
267 5 1 1 1 275 193 1,4 7,1 603 32,0%

associés

DRAF 27 27 27 1,0 22,7 34 79,4%

CDD CR 1 508 2 229 98 12 1 849 927 2,0 13,7 1 614 57,4%

TOTAL 267 1 513 27 2 1 230 98 12 1 2 151 1 147 1,9 12,8 2 251 51,0%

NOMBRE DE PÉRIODES

1 2 3 4 5 6 et+ TOTAL

Politique nationale

Chercheurs associés 598 5 603

DRAF 25 9 34

Politique locale

CDD CR 1 405 200 9 1 614

TOTAL 2 028 214 9 2 251

Hommes Femmes TOTAL ETP
Quotité

Durée 2003
moyenne

POLITIQUE NATIONALE

Chercheurs associés 183,8 69,4 253,2 1,0 5,1

DR 49,0 7,3 56,3 1,0 4,1

CR 134,8 62,1 196,9 1,0 5,4

DRAF 5,4 0,4 5,8 0,2 10,2

POLITIQUE LOCALE

CDD CR 518,8 427,7 946,5 0,9 7,1

TOTAL 708,0 497,5 1 205,5 0,9 6,6
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3.4 CARACTÉRISTIQUES SOCIODÉMOGRAPHIQUES (effectif présent en 2003)

Population par sexe et par âge

La pyramide des âges de ces populations semble logiquement différentiée selon les types de contrat : les directeurs de

recherche (chercheurs associés DR ou DRAF - directeurs de recherche associés français) sont normalement, en moyenne,

plus âgés que les chargés de recherche (chercheurs associés CR) et que les collaborateurs juniors appelés sur convention

de recherche. La moyenne d’âge des chercheurs associés DR atteint 51 ans et 6 mois, celle des CDD sur convention de

recherche s’établit à 30 ans et 5 mois.

Âge moyen et sexe ratio
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- de 25 à 30 à 35 à 40 à 45 à 50 à 55 à 60 à 65 ans 
TOTAL

25 ans 29 ans 34 ans 39 ans 44 ans 49 ans 54 ans 59 ans 64 ans et +

DR associés

Hommes 1 3 9 15 35 25 38 17 4 147

Femmes 5 5 6 2 18

TOTAL 1 3 9 15 40 30 44 19 4 165

CR associés

Hommes 28 92 83 52 32 15 5 5 312

Femmes 16 48 30 15 11 3 2 1 126

TOTAL 44 140 113 67 43 18 7 6 438

TOTAL Ch ass.

Hommes 29 95 92 67 67 40 43 22 4 459

Femmes 16 48 30 15 16 8 8 3 144

TOTAL 45 143 122 82 83 48 51 25 4 603

DRAF

Hommes 13 5 7 4 3 32

Femmes 1 1 2

TOTAL 1 13 5 7 5 3 34

CDD CR

Hommes 79 370 279 93 43 9 6 4 1 884

Femmes 92 301 198 84 31 13 4 4 3 730

TOTAL 171 671 477 177 74 22 10 8 4 1 614

TOTAL

Hommes 79 399 374 185 123 81 53 51 26 4 1 375

Femmes 92 317 246 115 46 29 12 13 6 876

TOTAL GÉNÉRAL 171 716 620 300 169 110 65 64 32 4 2 251

Chercheurs 
associés

DR

CR

DRAF

CDD CR

Sexe ratio 
TOTAL = 63,7 femmes 
pour 100 hommes

Âge moyen 
TOTAL = 33,5 ans

41,2
31,4

51,5
12,2

37,3
40,4

48,3
6,3

30,4
82,6

Politique 
locale

Politique 
nationale

0 20 40 60 80 100
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La prédominance masculine que l’on trouve parmi les chercheurs fonctionnaires se retrouve dans ces contrats, dédiés à des

activités de recherche. Ainsi, les chercheurs associés et les directeurs de recherche associés français présentent les sexe

ratios les plus faibles : respectivement 31,4 et 6,3 (le CNRS n’a accueilli que deux femmes DRAF au cours de l’année 2003).

Les CDD sur convention de recherche, qui “offrent” également des fonctions d’ingénieurs et de techniciens, accueillent

davantage de femmes : environ 83 pour 100 hommes.

Effectif par nationalité

Par définition, les contrats de chercheurs associés s’adressent exclusivement à des personnels de nationalité étrangère,

et les accueils de DRAF, directeurs de recherche associés, se destinent uniquement à des français. 

Les CDD sur convention de recherche, quant à eux, peuvent être indifféremment français ou étrangers (avec certaines

restrictions toutefois selon leur niveau d’emploi).

Il en résulte une répartition par nationalité très différente d’un type de contrat à l’autre :

• 58,5% des chercheurs associés accueillis au cours de l’année 2003 sont européens (dont 44,5% ressortissant de l’Union

européenne et 53,3% d’un pays de l’Europe de l’Est), 21% sont américains (contre 18% l’année précédente) et 13% sont

originaires d’un pays d’Asie.

• 22% des agents en contrat sur convention de recherche sont de nationalité étrangère. Parmi eux, on compte 42,8% de

ressortissants de l’Union européenne, 14,9% de l’Europe de l’Est, et près de 14% d’Asie.

CHERCHEURS ASSOCIÉS DRAF CDD CR TOTAL

DR CR TOTAL

France 34 1 252 1 286

UE (hors France) 29 128 157 155 312

Europe hors UE 4 4 8 4 12

Europe de l'Est 64 124 188 54 242

Amérique du Nord 36 43 79 19 98

Amérique du Sud 9 39 48 16 64

Asie 11 67 78 50 128

Moyen Orient 4 8 12 11 23

Afrique du Nord 2 16 18 43 61

Afrique 6 6 8 14

Océanie 6 3 9 2 11

TOTAL 165 438 603 34 1 614 2 251
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3.5 EFFECTIF PAR DÉLÉGATION RÉGIONALE

La répartition régionale de ces contrats suit globalement celle des personnels permanents, en présentant une configuration

plus “régionale”. Les deux premiers pôles sont l’Ile-de-France (707 dossiers, soit 31,4%) et la délégation Rhône-Alpes

(232 des dossiers, soit 10,3%).

Les délégations Provence et Languedoc-Roussillon concentrent un volume important de dossiers de CDD sur convention de

recherche, respectivement 139 (8,6%) et 137 (8,5%), comparable à celui géré par les deux sites de la délégation Rhône-Alpes.
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CHERCHEURS ASSOCIÉS
DRAF CDD CR TOTAL

DR CR TOTAL

Ile de France 68 178 246 34 427 707

- Paris A 8 18 26 72 98

- Paris B 14 44 58 33 91

- Est 8 11 19 60 79

- Sud 10 57 67 186 253

- Ouest et Nord 24 26 50 63 113

- Paris Michel-Ange 4 22 26 34 13 73

Nord-Est 4 20 24 56 80

Rhône-Alpes 25 59 84 148 232

- Site Vallée du Rhône 8 30 38 89 127

- Site Alpes 17 29 46 59 105

Centre, Auvergne 
4 7 11 56 67

et Limousin

Alsace 5 30 35 102 137

Provence 15 25 40 139 179

Languedoc-Roussillon 11 28 39 137 176

Midi-Pyrénées 9 25 34 124 158

Aquitaine 
8 20 28 71 99

et Poitou-Charentes

Bretagne 
3 20 23 71 94

et Pays de Loire

Nord Pas-de-Calais 
2 7 9 86 95

et Picardie

Normandie 2 6 8 24 32

Côte d'Azur 9 13 22 53 75

IN2P3 19 19

INSU 101 101

TOTAL 165 438 603 34 1 614 2 251
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3.6 EFFECTIF PAR DÉPARTEMENT SCIENTIFIQUE

Les grands pôles d’accueil de ces contrats sont les départements des Sciences Chimiques (SC) et des Sciences de la Vie

(SDV), avec respectivement 17,9% et 32,3% des effectifs.

3.7 DURÉE MOYENNE DE PRÉSENCE PAR DÉPARTEMENT SCIENTIFIQUE, EN MOIS

*Calcul sur l’effectif présent en 2003 (les anciennetés sont arrêtées au 31/12/2003)

CHERCHEURS ASSOCIÉS
DRAF CDD CR TOTAL

DR CR TOTAL

MC 10 10

PNC 3 40 43 19 62

SPM 48 88 136 7 79,4 222,4

SPI 26 1 27 12 91 130

SC 22 112 134 9 260 403

SDU 23 39 62 1 269 332

SDV 7 113 120 608 728

SHS 24 20 44 4 135 183

STIC 12 25 37 1 142,6 180,6

TOTAL 165 438 603 34 1 614 2 251

PRÉSENCE MOYENNE CHERCHEURS ASSOCIÉS
DRAF CDD CR TOTAL

SUR L’ANNÉE 2003* DR CR TOTAL

MC 6,9 6,9

PNC 7,2 6,6 6,7 5,7 6,4

SPM 3,9 4,5 4,3 12,0 7,0 5,5

SPI 4,5 9,6 4,7 10,8 7,4 7,2

SC 4,1 5,8 5,5 7,3 7,1 6,6

SDU 2,8 3,4 3,2 12,0 8,0 7,1

SDV 4,2 6,1 6,0 7,6 7,3

SHS 4,5 5,2 4,8 10,8 6,5 6,2

STIC 4,6 4,9 4,8 12,0 6,6 6,3

TOTAL 4,2 5,4 5,1 10,2 7,3 6,8

DURÉE MOYENNE  CHERCHEURS ASSOCIÉS
DRAF CDD CR TOTAL

DE L’ACCUEIL* DR CR TOTAL

MC 12,7 12,7

PNC 7,2 8,0 7,9 9,5 8,4

SPM 5,0 5,2 5,1 27,0 14,2 9,0

SPI 6,4 12,0 6,6 27,4 17,1 15,9

SC 5,8 7,0 6,8 23,6 14,6 12,2

SDU 3,5 3,7 3,6 16,0 14,4 12,4

SDV 7,9 8,3 8,3 16,2 14,9

SHS 6,0 6,8 6,4 14,8 12,9 11,4

STIC 6,3 5,6 5,9 12,0 13,1 11,6

TOTAL 5,5 6,7 6,4 24,1 15,0 12,8
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Sur l’année 2003, la durée moyenne du contrat s’élève à 6,8 mois en moyenne, variant de 5,1 mois pour les chercheurs

associés à 10,2 mois pour les DRAF. La durée moyenne de l’accueil des chercheurs associés effective sur 2003 s’est légèrement

allongée par rapport à 2002, soit 5,1 mois contre 4,9 mois l’année précédente.

Tous départements confondus, l’ancienneté des contrats au 31 décembre en 2003 s’établit à 12,8 mois en moyenne, allant

de 6,4 mois pour les chercheurs associés à 24,1 mois pour les DRAF.

3.8 EFFECTIF PAR NIVEAU DE QUALIFICATION (effectif présent en 2003)

Par définition, les chercheurs associés et les DRAF sont chercheurs.

Au moins 54% des contractuels sur convention de recherche exercent des fonctions d’ingénieurs ou de techniciens

(niveaux : 50,3% de catégorie A, 2,5% de catégorie B, 1,4% de catégorie C). Le classement au niveau IR des 46% restants

indique une qualification de niveau doctoral, sans attester de la nature exacte des fonctions véritablement exercées (chercheurs

ou ingénieurs de recherche), en raison de l’interdiction administrative du recours à la référence des grilles de rémunération

de chercheurs dans ce cadre.
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CHERCHEURS ASSOCIÉS
DRAF CDD CR TOTAL

DR CR TOTAL

DR 165 165 34 199

CR 438 438 438

IR 740 740

IE 584 584

AI 228 228

T 40 40

AJT 19 19

AGT 3 3

TOTAL 165 438 603 34 1 614 2 251
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2 PERSONNELS ET STAGIAIRES 
EN ACQUISITION DE COMPÉTENCES 
PAR UNE EXPÉRIENCE DANS LA RECHERCHE 
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1 Carrière des agents présents au 31/12/2003
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L’antériorité des personnes accueillies au CNRS pour acquérir des compétences par une expérience dans la recherche

peut comporter un premier passage au sein de l’établissement : en moyenne, ces personnes présentent 1,5 expériences,

en qualité de vacataire, auxiliaire, de CDD sur convention de recherche, voire de chercheur associé pour certains post-

doctorants (3,9% des Post-Docs présents au 31 décembre 2003). 21% des agents en CES au 31 décembre ont été vacataires

auparavant. L’ancienneté au 31 décembre atteint 13,8 mois et varie de 7,4 mois pour les Post-Docs (moyenne influencée par

l’introduction à mi-2003 d’un premier contingent de 210 post-doctorants sous régime du ministère chargé de la recherche)

à 16,3 mois pour les CDD AFR. Tous régimes confondus, 73,3% des présents sur l’année le sont encore au 31 décembre.

2 Effectif selon le nombre de périodes d’accueil au cours de l’année 2003

3 Effectif en ETP
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NOMBRE DE PÉRIODES

1 2 3 4 5 6 et+ TOTAL

Formation

scientifique

CDD AFR 158 11 1 170

Boursiers
78 78

Marie Curie

BDI 810 262 1 1 073

Stagiaires EGIDE 576 31 1 608

POST DOC 312 5 317

Chercheurs 
135 17 152

Réseau Europe

Formation 

technique

CES 93 11 104

Apprentis 43 43

TOTAL 2 205 337 2 1 2 545

Quotité
Durée de 

Hommes Femmes TOTAL ETP
moyenne

présence

sur 2003

FORMATION SCIENTIFIQUE

CDD AFR 74,8 51,7 126,5 1 8,9

Boursiers Marie Curie 31,9 22,4 54,3 1 8,4

BDI 508,5 306,9 815,4 1 9,1

Stagiaires EGIDE 147,4 77,7 225,1 0,9 4,5

POST DOC 85,6 59,3 144,9 1 5,4

Chercheurs Réseau Europe 58,6 30,0 88,6 1 7,0

FORMATION TECHNIQUE

CES 8,4 19,6 28,0 0,5 6,0

Apprentis 10,9 3,7 14,6 0,8 5,4

TOTAL 926,1 571,3 1 497,4 0,9 7,2
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4 Caractéristiques sociodémographiques (effectif présent en 2003)

Population par sexe et par âge

- de 25 à 30 à 35 à 40 à 45 à 50 à 55 à 60 à 65 ans 
TOTAL

25 ans 29 ans 34 ans 39 ans 44 ans 49 ans 54 ans 59 ans 64 ans et +

CDD AFR

Hommes 12 67 17 2 98

Femmes 8 50 13 1 72

Total 20 117 30 3 170

BOURSIERS

MARIE CURIE

Hommes 3 32 12 1 1 49

Femmes 3 16 10 29

Total 6 48 22 1 1 78

BDI

Hommes 161 496 12 669

Femmes 121 275 8 404

Total 282 771 20 1 073

STAGIAIRES EGIDE

Hommes 47 185 83 35 13 10 6 8 5 2 394

Femmes 27 115 45 13 3 6 2 2 1 214

Total 74 300 128 48 16 16 8 10 6 2 608

POST DOC

Hommes 86 98 8 1 193

Femmes 54 61 8 1 124

Total 140 159 16 2 317

CHERCHEURS 

RÉSEAU EUROPE

Hommes 38 58 10 106

Femmes 1 23 17 5 46

Total 1 61 75 15 152

CES

Hommes 4 3 8 2 8 2 4 2 33

Femmes 3 11 15 11 7 6 11 7 71

Total 7 14 23 13 15 8 15 9 104

APPRENTIS

Hommes 26 4 30

Femmes 12 1 13

Total 38 5 43

TOTAL

Hommes 250 882 308 69 23 13 10 10 5 2 1 572

Femmes 172 532 175 48 11 12 13 9 1 973

TOTAL GÉNÉRAL 422 1 414 483 117 34 25 23 19 6 2 2 545
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La pyramide des âges des personnes accueillies en formation par la recherche apparaît particulièrement jeune (28 ans et

demi de moyenne d’âge), avec une représentation dominante de la tranche des 25 à 29 ans (55,6%). Une autre caractéristique

globale consiste dans la sous-représentation des femmes (61,9 femmes pour 100 hommes). Ces constats méritent d’être

modulés selon les formules d’accueil :

• les régimes d’accueil visant spécifiquement les débuts de parcours professionnels (apprentis, “Boursiers”-Docteurs-

Ingénieurs (BDI)) présentent les âges moyens les moins élevés (respectivement 22 ans et 25,6 ans) ;

• les Boursiers Marie Curie et les Contrats Emploi Solidarité (CES) - régimes moins “ciblés” - présentent des âges

moyens plus forts (33 ans et 39,4 ans). Pour mémoire, rappelons que les Bourses Marie Curie s’adressent à des chercheurs

qui peuvent disposer d’une expérience supérieure à 10 ans. Les CES sont proposés à des fins de réinsertion professionnelle,

et peuvent s’adresser à des personnes réunissant un passé professionnel important ; ils concernent de fait, principalement,

une population féminine (à 68%).

• deux cadres d’accueils s’avèrent de fait principalement masculins : les apprentis et les chercheurs Réseau Europe, qui

comptent environ 43 femmes pour 100 hommes.

Âge moyen et sexe ratio

Effectif par nationalité
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0 50 100 150 200 250

CDD AFR

Boursiers 
Marie Curie

BDI

Stagiaires EGIDE

POST DOC

Chercheurs 
Réseaux Europe

CES

Apprentis

Sexe ratio 
TOTAL = 61,9 femmes  
pour 100 hommes

Âge moyen 
TOTAL = 28,5 ans

27,4
73,5

33,0
59,2

25,6
60,4

30,5
54,3

30,2
64,2

30,5
43,4

39,4
215,2

22,0
43,3

Formation 
Technique

Formation 
Scientifique

Formation scientifique Formation technique

CDD AFR
Boursiers 

BDI
Stagiaires POST Chercheurs 

CES Apprentis
TOTAL

Marie Curie EGIDE DOC Réseau Europe

France 134 963 255 95 43 1 490

UE (hors France) 16 67 23 152 25 122 405

Europe hors UE 1 3 5 5 14

Europe de l'Est 3 10 5 128 6 20 1 173

Amérique du Nord 32 2 34

Amérique du Sud 5 37 9 51

Asie 7 23 87 5 3 125

Moyen Orient 2 1 11 50 5 2 71

Afrique du Nord 7 39 100 3 5 154

Afrique 1 3 17 3 24

Océanie 2 2 4

TOTAL 170 78 1 073 608 317 152 104 43 2 545
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Les français sont par définition absents des cadres d’accueil “Marie Curie”, “Réseau Europe” ou “Egide”, réservés à des

ressortissants de nationalité étrangère. 80% des chercheurs “Réseau Europe” et 86% des boursiers “Marie Curie” sont

originaires de pays de l’Union Européenne. Les stagiaires Egide présentent des origines plus diverses : 25% sont issus d’un

pays de l’Union Européenne, 21% d’un pays d’Europe de l’Est, 16% d’Afrique du Nord et 14% d’un pays asiatique.

En l’absence de critère de nationalité, les autres cadres d’accueil comptent jusqu’à 21% de personnes étrangères :

• 8,6% parmi les CES

• 10,3% parmi les BDI ; issus pour la plupart des pays de l’Afrique du Nord (35,5%), des pays de l’Union Européenne (20,9%)

ou des pays d’Asie (20,9%),

• 19,6% parmi les Post Doc, venant essentiellement de l’Union Européenne (40%),

• 21,2% parmi les CDD AFR.

5 Effectif par délégation régionale (effectif présent en 2003)

D’une manière générale, la répartition régionale des personnes accueillies est relativement parallèle à celle des agents perma-

nents au CNRS. Les plus gros volumes de dossiers sont gérés par les six délégations d’Ile-de-France (780 dossiers sur l’année

2003, dont 37,4% dans la délégation de Paris Sud). La délégation Rhône-Alpes, par ses deux sites (Vallée du Rhône et Alpes),

gère 323 personnes, soit 12,7% des effectifs. L’IN2P3 utilise relativement peu ces cadres d’accueil en formation scientifique : 

44 dossiers y sont gérés - dont 33 stagiaires Egide. En matière de formation technique, on recense un dossier d’apprenti.

Formation scientifique Formation technique

CDD AFR
Boursiers 

BDI
Stagiaires POST Chercheurs 

CES Apprentis
TOTAL

Marie Curie EGIDE DOC Réseau Europe

Ile de France 34 34 292 244 102 60 8 6 780

- Paris A 7 23 32 23 18 3 1 107

- Paris B 12 5 51,7 19 17 9 113,7

- Est 1 1 26 13 12 5 1 59

- Sud 2 12 109 121 23 20 5 292

- Ouest et Nord 8 5 49 51 18 8 2 141

- Paris Michel-Ange 11 4 33,3 8 9 2 67,3

Nord-Est 12 2 75 26 16 4 1 1 137

Rhône-Alpes 32 7 126 83 54 8 11 2 323

- Site Vallée du Rhône 24 2 59 56 28 1 4 174

- Site Alpes 8 5 67 27 26 7 7 2 149

Centre, Auvergne 
5 67 20 8 7 6 1 114

et Limousin

Alsace 2 4 54 29 16 3 13 121

Provence 8 7 47 12 23 15 18 1 131

Languedoc-Roussillon 25 10 51 30 14 4 8 142

Midi-Pyrénées 8 1 65 60 19 12 7 8 180

Aquitaine
11 6 126 18 31 2 194

et Poitou-Charentes

Bretagne 
16 1 64 1 15 2 1 100

et Pays de Loire

Nord Pas-de-Calais 
12 1 61 23 9 6 17 20 149

et Picardie

Normandie 1 28 10 3 9 7 2 60

Côte d'Azur 1 4 17 17 7 13 7 1 67

IN2P3 3 33 7 1 44

INSU 1 2 3

TOTAL 170 78 1 073 608 317 152 104 43 2 545
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6 Effectif par département scientifique (effectif présent en 2003)

Pour l’essentiel, l’orientation des formules de formation (à l’exception des CES et des apprentis) exclut le département

des Moyens Communs de ce dispositif, où prédominent :

• globalement, les départements Sciences Chimiques (26,3%) et des Sciences de la Vie (15,9%) ;

• ponctuellement, les départements des Sciences Physiques et Mathématiques (comptant 40,3% des chercheurs Réseau

Europe), et des Sciences Technologies de l’Information et de la Communication (27,5% de stagiaires Egide).

7 Durée moyenne de présence par département scientifique, en mois

*Calcul sur l'effectif présent en 2003 (les anciennetés sont arrêtées au 31/12/2003)

La durée moyenne de présence effective en 2003 s’établit à 7,3 mois pour les agents en formation scientifique, et 5,8 mois

pour les agents en formation technique.

L’ancienneté moyenne au 31 décembre s’établit dans l’ensemble à 15,1 mois, allant de 6,7 mois pour les post-docs à 24,9 mois

pour les CDD AFR.
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Formation scientifique Formation technique

CDD AFR
Boursiers 

BDI
Stagiaires POST Chercheurs 

CES Apprentis
TOTAL

Marie Curie EGIDE DOC Réseau Europe

MC 2 5 7

PNC 4 63 34 12 7 4 1 125

SPM 12 16 73 52 31 61,3 8 7 260,3

SPI 21 2 179 63 29 3 1 1 299

SC 48 8 344,6 154 67 23 20 4 668,6

SDU 13 11 74 41 24 15,7 7 7 192,7

SDV 53 40 99,4 65 69 26 40 12 404,4

SHS 4 1 68 32 49 9 15 178

STIC 15 172 167 36 7 7 6 410

TOTAL 170 78 1 073 608 317 152 104 43 2 545

2 398 147

PRÉSENCE Formation scientifique Formation technique

MOYENNE SUR
CDD AFR

Boursiers 
BDI

Stagiaires POST Chercheurs 
CES Apprentis

TOTAL

L’ANNÉE 2003* Marie Curie EGIDE DOC Réseau Europe

MC 2,2 5,1 4,3

PNC 11,7 10,0 4,2 4,2 7,4 4,2 4,0 7,5

SPM 7,9 9,1 10,0 3,8 4,1 6,5 6,4 3,4 6,8

SPI 9,2 6,7 9,1 4,8 5,9 9,7 2,3 1,0 7,8

SC 9,3 7,5 8,8 5,0 5,2 6,0 5,9 9,8 7,4

SDU 7,1 8,3 9,5 4,1 5,3 7,1 7,9 5,2 7,2

SDV 9,1 8,3 9,3 5,6 5,8 8,2 6,0 4,6 7,4

SHS 8,4 9,9 10,3 3,0 6,6 6,1 6,6 7,4

STIC 8,4 8,3 4,1 5,3 8,9 5,2 8,2 6,3

TOTAL 8,9 8,4 9,1 4,5 5,4 6,9 5,9 5,4 7,2

7,3 5,8
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DURÉE Formation scientifique Formation technique

MOYENNE
CDD AFR

Boursiers 
BDI

Stagiaires POST Chercheurs 
CES Apprentis

TOTAL

DE L’ACCUEIL* Marie Curie EGIDE DOC Réseau Europe

MC 11,0 11,5 11,4

PNC 18,4 21,0 5,2 4,5 13,9 9,0 4,0 14,1

SPM 22,7 20,0 24,1 6,7 4,7 13,0 8,6 3,4 14,3

SPI 27,7 21,0 19,9 10,4 6,9 23,7 9,0 1,0 17,1

SC 25,2 22,2 19,3 9,9 7,1 12,4 11,3 11,7 15,8

SDU 26,4 21,8 20,9 6,6 5,9 17,1 12,9 6,1 15,3

SDV 24,1 21,5 19,6 10,8 6,8 23,0 9,4 6,2 15,6

SHS 28,5 24,0 23,4 4,6 7,6 13,5 13,0 14,4

STIC 24,1 19,9 5,9 7,2 18,4 12,6 15,6 13,0

TOTAL 24,9 21,3 20,3 8,0 6,7 15,5 10,6 8,0 15,1

15,4 9,8

*Calcul sur l’effectif présent en 2003 (les anciennetés sont arrêtées au 31/12/2003)

8 Effectif par niveau de qualification (effectif présent en 2003)

Les formations de nature scientifique s’adressent par définition à des chercheurs ; les autres accueils en formation

concernent des ingénieurs (19 personnes en apprentissage) et des techniciens.

Formation scientifique Formation technique

CDD AFR
Boursiers 

BDI
Stagiaires POST Chercheurs 

CES Apprentis
TOTAL

Marie Curie EGIDE DOC Réseau Europe

CR 170 78 1 073 608 317 152 2 398

IR

IE 1 19 20

AI 2 13 15

T 3 6 9

AJT 2 2 4

AGT 7 1 8

Non précisé 89 2 91

TOTAL 170 78 1 073 608 317 152 104 43 2 545



1 3 6 B I L A N  S O C I A L  2 0 0 3  -  E M P LO I  S C I E N T I F I Q U E  E T  C A R R I È R E S

3 FINANCEMENTS ET PARTENARIATS :
RÉMUNÉRATIONS ET INDEMNITÉS

La rémunération ou l’indemnisation des personnels non titulaires et stagiaires est prise en charge principalement sur les

subventions allouées au budget du CNRS par l’État.

Toutefois, selon les conditions offertes par le cadre d’accueil, les financements sont ou peuvent être assurés, en tout ou

partie, sur ressources extérieures, de diverses natures.

La présente partie analyse l’origine des moyens de financement des formules d’accueil faisant, ou pouvant faire appel à

ces autres ressources. 

Elle présente en outre, pour l’ensemble des 23 cadres d’accueil recensés, un aperçu des espaces et moyennes de rémunération

ou d’indemnisation appliqués.

1 Partenariats et financements

1.1 LES BOURSES POST-DOCTORALES

*Y compris les Post-Docs “limite d’âge”, sélectionnés pour bénéficier d’un complément d’expérience leur ouvrant l’accès aux concours CR1
(parmi les candidats aux concours CR2 de 2002 écartés pour dépassement de la nouvelle limite d’âge pratiquée à ces concours).
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Effectifs au 1er janvier 2003 Départs 2003

Subventions Financement
Cofinancement

Subventions Financement
Cofinancement

d’État extérieur d’État extérieur

CNRS* Ministère
“Rhodia” et

Région Entreprise Total CNRS* Ministère
“Rhodia” et

Région Entreprise Total
“Aventis” “Aventis”

SPM 4 1 5 1 1 2

PNC 1 1

SPI 6 1 1 8 2 1 3

SDU 5 5 1 1

SC 4 4 10 19 4 9 13

SDV 16 3 18 4 2 6

SHS 17 17 4 4

STIC 1 1 5 7 4 4

TOTAL 54 0 4 2 20 80 12 0 4 0 17 33

Arrivées 2003 Effectifs au 31 décembre 2003

Subventions Financement
Cofinancement

Subventions Financement
Cofinancement

d’État extérieur d’État extérieur

CNRS* Ministère “Rhodia” Région Entreprise Total CNRS* Ministère “Rhodia” Région Entreprise Total

SPM 1 23 2 26 4 23 2 29

PNC 11 11 1 11 12

SPI 16 5 21 4 16 6 26

SDU 1 18 19 5 18 23

SC 36 2 2 9 49 4 36 2 2 10 54

SDV 4 43 1 2 50 16 43 1 3 63

SHS 1 31 32 14 31 45

STIC 26 3 29 1 26 1 4 32

TOTAL 7 204 2 10 14 237 49 204 2 12 17 284
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Depuis 1988, le CNRS a instauré des bourses post-doctorales, proposées aux titulaires d’un doctorat obtenu moins d’un

an avant l’année de la demande, et cofinancées par des entreprises (au moins à hauteur de 50%). Le stage post-doctoral

dure un an (éventuellement renouvelable une fois) et est effectué, au moins à 50% de temps, dans une unité de recherche

CNRS, sur un sujet proposé par l’entreprise. Les bourses peuvent également être cofinancées par une région (quelques cas).

Pendant quelques années, ce cofinancement classique a coexisté avec une formule de financement à 100% sur fonds de

recherche constitués dans le cadre d’une convention générale de collaboration scientifique, conclue avec les sociétés

Aventis et Rhodia. Fin 2003, seul subsiste le partenariat avec Rhodia (avec 2 nouveaux entrants) ; les quatre derniers Post-Docs

“Aventis” ayant achevé leur contrat cette année.

Au cours de l’année 2003, 317 boursiers post-doctoraux ont été accueillis au CNRS, dont 204 sous un nouveau régime

post-doctoral institué par le Ministère délégué à la recherche et aux nouvelles technologies, entièrement financé par l’État

et destiné à développer l’attractivité du métier de chercheur et des carrières au sein des filières de recherche françaises,

en proposant à de jeunes scientifiques la construction de projets alternatifs à la concurrence des offres issues des systèmes

étrangers (et notamment américains).

Enfin, un régime dérogatoire de bourses post-doctorales a été ponctuellement mis en place en 2002 pour pallier les effets

immédiats d’exclusion résultant de l’évolution pratique de la limite d’âge opposée aux concours de recrutement de chargés

de recherche de 2ème classe. Ce dispositif spécial d’accueil a concerné 61 bénéficiaires, sélectionnés sur évaluation préalable

du Comité national (dont 49 toujours présents au 31 décembre), ainsi appelés à constituer une expérience de recherche

leur permettant de concourir au plus tôt à l’accès à la première classe des chargés de recherche, par recrutement direct.

1.2 LES BOURSES DE DOCTORAT POUR INGÉNIEURS

Les Bourses de Doctorats pour Ingénieur peuvent être attribuées à des candidats titulaires d’un diplôme d’ingénieur ou

d’un DEA, qui se destinent à des professions du secteur industriel, et qui désirent, à l’issue de leur scolarité, une formation

complémentaire par la recherche.

Il existe quatre types de financement pour ce type de bourses :

• par le CNRS à 100% (BDI classique : BDI-CL, et BDI pour pays en voie de développement : BDI-PED),

• cofinancées par le CNRS et une région à 50% chacun (BDI-R),

• cofinancées par le CNRS et une entreprise à 50% chacun, sauf pour le département Sciences Chimiques dont l’entreprise

verse 58,85% du prix de revient de la bourse (BDI-E),

• cofinancées par le CNRS, une région et une entreprise (financement tripartite) à 33,3% chacun (BDI-ER).

Effectifs au 01/01/2003 Départs 2003

BDI-CL
BDI-E BDI-R BDI-ER Total

BDI-CL
BDI-E BDI-R BDI-ER Total

BDI-PED BDI-PED

SPM 36 8 18 62 13 6 19

PNC 17 11 21 49 4 4 6 14

SPI 25 62 44 3 134 12 14 14 40

SDU 9 33 12 54 3 11 6 20

SC 8 113 90 3 214 5 34 26 1 66

SDV 45 9 17 71 15 2 6 23

SHS 22 1 28 2 53 5 12 1 18

STIC 41 26 49 2 118 17 12 15 44

DRI 65 65 17 17

DIVERS 30 30 7 7

TOTAL 298 263 279 10 850 98 77 91 2 268
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Arrivées 2003 Effectifs au 31/12/2003

BDI-CL
BDI-E BDI-R BDI-ER Total

BDI-CL
BDI-E BDI-R BDI-ER Total

BDI-PED BDI-PED

SPM 2 3 1 6 23 10 15 1 49

PNC 2 5 2 9 15 12 17 44

SPI 1 17 17 1 36 14 65 47 4 130

SDU 1 9 5 15 7 31 11 49

SC 2 34 31 67 5 113 95 2 215

SDV 9 3 8 20 39 10 19 68

SHS 1 1 5 7 18 2 21 1 42

STIC 7 18 18 43 31 32 52 2 117

DRI 1 1 49 49

DIVERS 19 19 42 42

TOTAL 43 89 89 2 223 243 275 277 10 805

Effet des restrictions budgétaires appliquées en 2003, 805 boursiers docteurs ingénieurs (BDI) sont recensés au 31 décembre

2003, contre 860 un an plus tôt (avec une proportion de femmes équivalente : 39%).

La balance entrées-sorties est donc déficitaire cette année, alors que le dispositif des BDI était plutôt en croissance

depuis 2 ans : +108 entre 2000 et 2001 ; +64 entre 2001 et 2002.

Cette diminution est bien imputable aux bourses attribuées par le CNRS : 243 financées au 31 décembre de cette année

contre 307 un an plus tôt.

70% des bourses bénéficient d’un soutien partenarial par cofinancement (bi ou tripartite, avec une entreprise et/ou une région).

Les départements SC, SPI et STIC sont principalement impliqués dans l’accueil de BDI, respectivement à hauteur de 27%,

16% et 15%.

La Direction des Relations Internationales (DRI) a géré 66 bourses réservées à des ressortissants de pays en développement

(“BDI PED”) pendant l’année 2003 (un volume identique à l’année précédente), dont 49 encore présents au 31 décembre.

Répartition régionale des cofinancements “région” de BDI conclus en 2003

Les régions Centre, Aquitaine et Nord-Pas-de-Calais cofinancent le plus grand nombre de BDI.
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1.3 LES BOURSIERS EUROPÉENS ET CDD AFR

La majorité des CDD AFR (68%) est constituée de pré-doctorants.

Les Chercheurs Réseau Europe sont pour la plupart des post-doctorants (71%).

Le Programme Communautaire de la Recherche et de Développement Technologique (PCRDT) propose deux types de bouses

Marie Curie : la première dite “catégorie 30” est destinée aux jeunes chercheurs, ayant au moins 4 années d’expérience

dans la recherche, la deuxième dite “catégorie 40” est destinée aux chercheurs expérimentés, ayant au moins 10 ans

d’expérience dans la recherche.

Les bourses Marie Curie relèvent majoritairement de la catégorie 30 - 5e PCRDT (97%).

1.4 AUTRES MODALITÉS D’ACCUEIL, ET STAGIAIRES

*Une personne peut avoir eu plusieurs contrats au cours de l’année étudiée, d’origines de financements différentes. 
Ce décompte peut donc excéder le nombre d’agents recensés en 2003.

Les cadres d’accueil étudiés sont financés principalement sur subvention de l’État (34,9% des contrats) et sur contrats de

recherche (29,1% des contrats).

Les auxiliaires et les vacataires sont rémunérés principalement sur subvention de l’État (respectivement pour 45,2% des

auxiliaires et 53,6% des vacataires) et sur contrats de recherche (44,4% des auxiliaires et 39,3% des vacataires).

Les CDD CR sont financés principalement sur crédits divers (33,9%), par les entreprises (32,3%), et par l’Europe (30,0%).

Les CDD AFR le sont principalement sur crédits alloués par l’Union européenne (32,9%), par les entreprises (32,4%), et

sur crédits divers (18,2%).

Les boursiers européens sont financés presque exclusivement sur le 5ème P.C.R.D.T. (respectivement pour 100% des boursiers

Marie Curie et 95,4% des Chercheurs Réseau Europe).

POPULATIONS

TYPE DE BOURSE CDD AFR Boursiers Marie Curie Chercheurs Réseau Europe
TOTAL

CATÉGORIE 30 – 4ÈME P.C.R.D.T. 1 1

CATÉGORIE 30 – 5ÈME P.C.R.D.T. 76 76

CATÉGORIE 40 – 
1 1

4ÈME ET 5ÈME P.C.R.D.T.

PRÉ-DOC 116 44 160

POST-DOC 54 108 162

TOTAL 170 78 152 400

POPULATIONS

ORIGINE DE FINANCEMENT Auxiliaires Vacataires
CDD CDD Boursiers Chercheurs 

EGIDE CES Médecins
TOTAL

CR AFR Marie Curie Réseau Europe

CRÉDITS DIVERS 314 117 547 31 205 1 214

CONTRATS DE RECHERCHE 1 333 647 1 980

ENTREPRISES 521 55 39 615

EUROPE 485 56 164 705

4ÈME P.C.R.D.T. 7 7

5ÈME P.C.R.D.T. 78 146 224

DONS ET RÉGIONS 62 28 18 108

SUBVENTION DE L’ÉTAT 1357 884 145 104 30 2 520

NON DÉTERMINÉ 37 37

TOTAL* 3 004 1 648 1 615 170 78 153 608 104 30 7 410
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2 Rémunérations et indemnités

2.1 BARÈMES RÉGLEMENTAIRES

Barème réglementaire selon le cadre d’accueil

*SMIC : 6,89 € au 31 janvier 2003 et 7,19 € au 1er juillet 2003
(1)Rémunération mensuelle brute prime comprise (en €), sauf exceptions spécialisées.
(2) Le montant total de l’indemnité ne peut excéder 1 785 €, et un maximum de 700 extraits de texte (à traduire et analyser) par mois ne

peut être dépassé.
(3) Une indemnité de 0,61 € spécifique au lieu de travail (région Alsace), justifie la légère différence de ce montant.
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CADRE D'ACCUEIL Référence indiciaire Barème réglementaire (1)

(Fonction publique) ou autres
Minimal brut Fixe Maximal brut

ACTIVITÉ SCIENTIFIQUE OU TECHNIQUE

ACTIONS DE TRANSFERT ET DE VALORISATION

CDD TT 2 134,29

CDD VALORISATION 525 1 609,79 3 457,63

SOUTIEN DES PROJETS SCIENTIFIQUES ET ACCOMPAGNEMENT DE LA RECHERCHE 

CDD ARTICLE 6 487 1 277,33 3 457,33

AUXILIAIRE 1 140,00 2 128,00

VACATAIRE Taux horaire 7,60 14,18

TRADUCTEUR ET ANALYSTE 
Indemnités par extrait (2) 1,70 5,10

DOCUMENTAIRE

CDD ARTICLE 4

Chercheur 886 2 035,72 6 048,57

Ingénieur-Technicien 650 1 609,79 4 584,05

ACCUEIL EN DÉTACHEMENT

Chercheur 886 2 035,33 6 048,57

Ingénieur-Technicien 612 1 277,33 4 584,05

CDD FNS

Chercheur 508 2 035,72 2 642,34

Ingénieur-Technicien 491,5 1 316,70 3 457,33

CDD FRT

Chercheur 508 2 035,72 2 642,34

Ingénieur-Technicien 491,5 1 316,70 3 457,33

CDD HANDICAP 491,5 1 316,70 3 457,33

MÉDECIN Taux horaire 19,89

POLITIQUE D’ÉCHANGES ET PARTENARIATS

CHERCHEUR ASSOCIÉ 867 1 815,39 5 769,89

DRAF 1 057 924,75 925,36 (3)

CDD CR 616,5 1 316,70 4 584,05

ACQUISITION DE COMPÉTENCES PAR UNE EXPÉRIENCE DANS LA RECHERCHE

FORMATION SCIENTIFIQUE

CDD AFR 1 406,51 2 134,29

BOURSE MARIE CURIE 2 665,49 6 151,12

BDI

CNRS et Région 1 406,51

Entreprise 1 709,09

POST-DOC

financé ou cofinancé 2 134,29

"limite d'âge" 2 150,00

"ministère" 2 150,00

CHERCHEUR RÉSEAU EUROPE 2 520,00 3 600,00

FORMATION TECHNIQUE

APPRENTI 25 À 98 % du SMIC* 257,84 1 068,70

CES 20 heures par semaine au SMIC 587,38 618,34
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Indemnités de séjour des stagiaires EGIDE

(1) Indemnité mensuelle (en €)

2.2 RÉMUNÉRATIONS BRUTES ET INDEMNISATIONS OBSERVÉES EN 2003 (en €)*

Rémunérations brutes observées en 2003 selon le cadre d’accueil

ACQUISITION DE COMPÉTENCES PAR UNE EXPÉRIENCE DANS LA RECHERCHE Barème réglementaire (1)

Formation scientifique Maximal brut

Stagiaire EGIDE 2 500,00
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La grande diversité des niveaux de compétences impliqués dans les différentes situations d’emploi, juxtaposée à un large

panel de modalités de formation à la recherche et par la recherche, la fréquence des présences à temps partiel au sein de

plusieurs cadres d’accueil, débouchent sur une hiérarchie contrastée des niveaux effectifs de rémunération ou d’indemnisation,

au-delà des écarts constatés parmi les personnels permanents.

Cette variété de cas se traduit également au sein de chaque modalité d’accueil ; par des échelonnements de ressources

extérieures variables, pouvant correspondre à des barèmes très resserrés (voire à des taux uniques), ou au contraire, par-

ticulièrement ouverts.

Dans ces conditions, les données de ressources moyennes enregistrées par le présent état doivent être envisagées avec

précaution, à la mesure du caractère plus ou moins homogène de la combinaison des situations qu’elles recouvrent.

Au niveau le plus général - donc le plus indicatif -, les ressources moyennes mensuelles des personnels non titulaires

(hors Egide) s’élèvent à 1 535 euros (1 631 euros pour les hommes et 1 421 euros pour les femmes).

L’écart des ressources moyennes (rapport des 10% les plus élevées et des 10% les plus faibles) s’établit à 8,651 (2 979

euros / 344 euros).

Indemnisations des stagiaires EGIDE observées en 2003
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- de de 250 de 500 de 750 de 1 000 de 1 250 de 1 500 + de Non Total Montant 

249 à 499 à 749 à 999 à 1 249 à 1 499 à 1 999 2 000 déterminé moyen

ACQUISITION DE COMPÉTENCES PAR UNE EXPÉRIENCE DANS LA RECHERCHE

FORMATION SCIENTIFIQUE

STAGIAIRE EGIDE 9 50 65 92 174 80 103 35 608 1 165,00
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